Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 14.1.1
Référence : SCGM-14, doc. 1, page 6, lignes 11 à 14 : 

a)
Compte tenu que la Société ne prévoit pas offrir des services éclatés avant le 1er novembre 1999, veuillez expliquer en quoi le phénomène de l’éclatement des tarifs pourrait affecter le risque relié à la demande pendant la période témoin du 1er octobre 1998 au 31 octobre 1999
Réponse 

Même si la Société ne prévoit pas offrir des services éclatés avant le 1er novembre 1999, celle-ci a dû informer les institutions financières des récentes décisions de la Régie dont, notamment, celle dans laquelle la Régie autorise la mise en place de nouveaux tarifs éclatés.  Étant donné que les prêteurs et associés investissent à long terme, ils sont donc sensibles à ces changements, notamment lorsque leur impact sur les résultats futurs de la Société est inconnu.

Original : 1998.07.24
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